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Décès de l’ancien ministre Pascal Chabi Kao
Pascal Chabi Kao, ancien ministre des Finances sous le ré-
gime de feu Hubert Koutoukou Maga est décédé lundi 05 aout 
2024 à l’âge de 89 ans. 

Pascal Chabi Kao n’est plus. L’ancien ministre est passé de vie à 
trépas dans la matinée du lundi 05 aout 2024 dans son domicile à 
Cotonou, a appris Banouto.

Né le 11 mars 1935, il est décédé à l’âge de 89 ans. Pascal Chabi 
Kao a occupé plusieurs postes ministériels au Bénin. Entre autres, 
il a été ministre des finances du premier président du Bénin, feu 
Hubert Koutoukou Maga et ministre du travail sous le président 
Christophe Soglo.

Pascal Chabi Kao a été aussi secrétaire général de la Banque de 
dévéloppement du Dahomey, actuel Bénin. C’est lui qui avait nom-
mé l’artiste chanteur GG Vickey directeur général de la loterie na-
tionale du Bénin.

Retrait des attestations de licence et master ce jour, lire les dernières précisions
La Direction des Examens et Concours (DEC) a récemment 
annoncé un changement de calendrier pour le retrait des at-
testations de Licence et Master.
Il y a modification du calendrier de retrait d’attestation de licence et 
de master par les candidats.

Initialement prévues pour les jeudis 8 et 15 août 2024 pour certains 
candidats admis aux examens, ces dates ont été avancées. 

Ainsi donc, ils sont attendus au Collège catholique Père Aupiais de 
Cotonou ce mardi 6 août 2024. Le retrait se déroulera entre 08h et 
14h, rappeler Le Chasseur Infos.
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AMBASSADE DU BÉNIN AU NIGER

SBEE

L’Ambassadeur Gildas AGONKAN  reçu par la Junte

Des travaux d’entretien du réseau électrique dans
le département des Collines prévus pour ce jour

Nommé ambassadeur du Bénin près le Niger le 14 juin 2023, l’an-
cien député Gildas Agonkan a présenté les copies figurées de ses 
lettres de créance au Chef de la diplomatie nigérienne. En l’occur-
rence au ministre nigérien des affaires étrangères selon les infor-
mations de bip radio.

Il faut dire qu’après sa nomination l’ambassadeur du Bénin près le 
Niger n’a pas pris fonction à cause des relations très compliquées 
entre les deux pays au lendemain du coup d’Etat militaire du 26 
juillet 2023.

Chers clients de PAOUIGNAN, DASSA-ZOUMÉ, GLAZOUÉ, 
SAVÈ, SAVALOU, BANTÈ, TCHETTI, DOUMÈ, OTTOLA et 
environs. 

Dans le but d’améliorer la qualité de service, la Société 
Béninoise d’Énergie Électrique (SBEE) entreprendra des 
travaux de maintenance sur le réseau électrique qui vous 
alimente. Cela pourrait entrainer des perturbations dans la 
fourniture de l’énergie électrique.  Ces travaux auront lieu le 
Mardi 06 Août 2024 de 08h à 14h. Nous comprenons que 
cela peut être inconfortable et nous vous prions de nous 
excuser pour tout désagrément. 
Si vous avez des questions ou des préoccupations, n’hési-
tez pas à nous contacter gratuitement au 7302. 

La SBEE, des femmes et des hommes à votre service 
24h/24 ! 

MAINTIEN DE L’ORDRE LORS  DU FESTIVAL DES 
MASQUES À PORTO-NOVO

Bravo au DDPR DJAHO et au CC FATOUMBI ! 
Dans le rétroviseur du Festival des masques de Porto-No-
vo, il est aisément constaté  que la sécurité et le maintien de 
l’ordre ont été assurés de fond en comble par les élements 
de la police Républicaine. Ceci à l’actif du Directeur dépar-
temental de la Police Dieu-Donné DJAHO et du Commis-
saire Central Bariou FATOUMBI qui ont puisé dans le profes-
sionnalisme et le génie qui sont les leurs pour la beauté de 
l’événement. Notamment lors des trois grands concerts orga-
nisés gratuitement pour apporter de bonnes notes à la fête.  

En effet du 02 au 04 août 2024, Porto-Novo a abrité la pre-
mière édition de son festival des masques. 
À cette occasion, tous les sites réservés au festival ont été 
bien  quadrillés afin que le désordre et les excès de toutes 
sortes puissent être contenus. 

Au plan sécuritaire, aucune fausse note donc n’a été enregis-
trée au grand bonheur des festivaliers. Que ce soit sur l’espla-
nade extérieure de l’Assemblée nationale ou encore la place 
Abessan, le site devant le palais des Migan...les festivaliers 
ont déroulé leurs différentes activités et  passé de très bons 
moments à cause de la sécurité qui était assurée par les pro-
fessionnels.
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PROMOTION DES VALEURS CULTURELLES ET TOURISTIQUES DES BAATONU ET BOO

Le Gouvernement érige un géant Palais royal à Nikki
A terme, ces deux infrastructures donneront à la cité historique de Nikki son 
statut de berceau de la civilisation Baatonu et Boo. Si le palais Baru Term 
permettra de redonner au royaume de Nikki toute sa notoriété, l’Arène de la 
Gaani offrira, quant à elle, un théâtre de verdure d’une grande capacité, un 
cadre propice pour une meilleure expression de la diversité culturelle du Baru 
Term.

L’une des particularités de ce projet est la construction du portique d’accès, 
une véritable entrée à la mesure de la grandeur de la culture Baatonu et 
Boo. Les travaux prévus pour durer 16 mois, s’achèveront dans quelques 
semaines pour accueillir l’édition 2024 de la Gaani. Un pas de plus vers 
l’ambition du Gouvernement d’inscrire la Gaani au patrimoine immatériel de 
l’Unesco. L’objectif étant d’en faire un événement d’attraction sous régional 
et mondial afin que la Gaani retrouve toute sa splendeur.

(Une arène culturelle moderne accueille la prochaine édition 
de la Gaani)
Nikki, la capitale des valeurs culturelles des peuples Baatonu et Boo, sera 
bientôt dotée d’un majestueux palais royal Baru Term et d’une arène cultu-
relle pour la Gaani. Les travaux de construction de ces infrastructures érigées 
sur un domaine total de 20 hectares avancent à grands pas.  

Engagé dans la dynamique de valoriser son histoire et sa culture, le Bénin 
a lancé plusieurs projets dont le chantier de la construction du Palais Baru 
Term et de l’arène de la Gaani. C’est un projet phare du Programme d’actions 
du Gouvernement qui résulte de la vision de renforcer les pôles touristiques 
de la partie septentrionale du pays. Le projet est divisé en deux parties. La 
première, étendue sur une superficie de 5 hectares, est destinée à accueillir 
des infrastructures que sont le nouveau Palais royal, et l’arène de la Gaani. 
Cette dernière vise à révéler au monde entier l’originalité de cette fête tradi-
tionnelle et culturelle qui rassemble des milliers de Baatonu et de touristes 
chaque année, autour des valeurs culturelles des peuples Baatonu et Boo. 
La seconde partie, d’une superficie de 15 hectares, est réservée aux activités 
agricoles de la cour royale.

Concrètement, ce projet se décline en un palais royal moderne comportant 
la résidence du roi, la résidence de la reine-mère et une mosquée, puis une 
Arène de 3500 places et un parking d’environ 300 places pour accueillir les 
manifestations officielles de la Gaani et d’autres festivités.
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CONSTRUCTION DU GRAND PÔLE COMMERCIAL HMK 
ET LE MARCHÉ MODERNE DE GANHI

MALI

Le niveau de construction des infrastructures marchandes de GANHI et 
du grand pôle commercial Général Mathieu Kérékou évolue bien. C’est 
ce qu’a assuré le chef de l’entreprise chargée de l’exécution de ces in-
frastructures lors d’une visite effectuée par la ministre de l’Industrie et du 
Commerce, Shadiya Alimatou ASSOUMAN. Selon Fabrice Babatoundé, 
chef de projet pour le programme de construction des 35 marchés urbains 
et régionaux au Bénin, les travaux progressent normalement. En ce qui 
concerne le grand pôle commercial Général Mathieu Kérékou, le taux 
d’exécution est significatif, avec pour objectif de le livrer avant juin 2025. 
Pour le nouveau marché moderne de GANHI, les travaux seront achevés 
d’ici le mois prochain et le marché sera livré. Plus de précisions dans ces 
extraits de Fabrice Babatoundé. Il convient de souligner que la ministre de 
l’Industrie et du Commerce, Shadiya Alimatou ASSOUMAN, était accom-
pagnée pour l’occasion de la directrice générale de l’Agence nationale de 
gestion des marchés du Bénin, Eunice LOISEL KINIFFO, et du directeur 
général de la SIRAT, Ranti AKINDES. Il faut souligner que la Ministre de 
l’industrie et du commerce Shadiya Alimatou ASSOUMAN était accompa-
gnée pour l’occasion de la Directrice Générale de l’Agence nationale de 
gestion des marchés du Bénin, Eunice LOISEL KINIFFO et du Directeur 
général de la SIRAT Ranti AKINDES. 

La Cédéao a condamné les attaques terroristes contre l’armée malienne à 
Tin Zaouatine, dans le nord du Mali. Elle a dénoncé toute ingérence étran-
gère dans la sous-région. Dans un communiqué, la commission de la Cé-
déao a dit suivre de très près la situation sécuritaire dans le nord du Mali. 
Elle a condamné fermement les attaques qui ont visé l’armée les forces de 
défense et de sécurité à Tin Zaouatine, près de la frontière avec l’Algérie. 
Par ailleurs, l’organisation sous-régionale a présenté ses sincères condo-
léances au gouvernement, au peuple malien et aux familles des victimes. 
Elle désapprouve aussi toute ingérence étrangère dans la sous-région. 

L‘armée malienne a perdu plusieurs soldats dans ces attaques menées 
par la coalition des groupes terroristes présents dans le nord du pays. Le 
Mali n’est plus officiellement membre de la Cédéao. Bamako s’est retiré au 
même titre que le Niger et le Burkina Faso, deux autres pays de l’Alliance 
des Etats du Sahel (AES).

Les travaux évoluent à grand pas La Cédéao condamne les attaques contre 
l’armée et dénonce toute ingérence étrangère

FESTIVAL DES MASQUES À PORTO-NOVO SUR LE SITE ABESSAN

Ce samedi 03 août  2024, 2eme jour du Festival des masques de Porto-Novo, le président Patrice TALON, accompa-
gné du maire de Porto-Novo Charlemagne YANKOTY,  était à la place Abessan où était célébrée la culture YORUBA 
à travers les masques, tambours, arts, danses et langue. À cette occasion, il a suivi avec beaucoup d’intérêt et d’ad-
miration surtout,  les tambours conteurs. Une présence qui est un signal fort au profit de la culture. C’est pour cette 
raison que le parrain de l’événement, Wabi AMADANI, dans son discours, a remercié le président de la République 
pour son engagement à révéler  davantage la capitale du Bénin à travers sa richesse culturelle. Parlant de l’évé-
nement proprement dit, il a laissé entendre : ‘‘L’événement qui nous réunit aujourd’hui, le 3 août 2024, sur la place 
Abessan, un site historique et mémorable pour la communauté Yoruba de Porto-Novo, illustre une fois encore la 
volonté et la fierté des communautés Kaaro-Oojire du Bénin de promouvoir l’union des fils et filles Kaaro-Oojire, ain-
si que de valoriser la culture et la langue Yoruba sur toute l’étendue du territoire national et au-delà de nos frontières’’  
Aussi a-t-il profité pour lancer un appel à une fête identitaire des Yorubas. ‘‘Nous avons compris qu’un peuple qui tourne 
le dos à sa culture choisit de périr, et nous ne voulons pas périr. C’est pourquoi mon souhait ardent est que nous nous 
unissions et fédérions nos efforts afin de créer une grande fête identitaire des Yoruba au Bénin, à l’image de Nonvitcha, 
Tolikukanxwé, Wémèxwé.’’

Le CM Wabi AMADANI  et les ‘‘Káàro-Oójiire’’  honorés par la présence du président TALON
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Pour les voyageurs qui aiment 
se sentir partout comme chez 

eux, l’appartement est l’héberge-
ment idéal. 

Les groupes et les familles peuvent profiter des chambres et de la cuisine pour s’isoler 
ou se retrouver autour d’un repas pour planifier les activités du lendemain.

Vous êtes à la recherche d’un appartement meublé ?

Les appartements sont disponibles pour de courts ou longs séjours

Porto-Novo, Djassin 
Houinvié - Dowa - Tokpota

+229 95534395 / 55500707

+229 98904640 / 55499999
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Vous souhaitez organiser un séjour 
dans un lieu original, inspirant et 

complètement équipé?  
Nous avons ce qu’il vous faut! 

ELONA HOUSE dispose d’espaces professionnels inédits.  
Accueillez vos invités dans un écrin de nature. 

Mariage, anniversaire, communion, baptême, réunion, séminaire, cologue, séjour en famille et 
réception de tout genre? 

Nous avons aussi tout pour vous accueillir !

Une destination unique au Bénin, dans la ville de Porto-Novo pour 
vos sorties d’entreprises ou évènements privés 
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Porto-Novo, Djassin 
Houinvié - Tokpota

+229 95534395 / 55500707

+229 98904640 / 55499999
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TRAVAUX DE MAINTENANCE SUR LA LIGNE 330 KV RELIANT SAKÉTÉ À IKEJA WEST (NIGÉRIA)

La Société Béninoise de Production d’Électricité (SBPE) 
et la Société Béninoise d’Énergie Électrique (SBEE) com-
muniquent : 

Dans le cadre des travaux de maintenance de la ligne 330 KV 
reliant la sous-station d’Ikedja West au Nigéria à la sous-sta-
tion de Sakété au Bénin, prévus du 5 au 18 août 2024, la SBPE 
et la SBEE rassurent leurs aimables clientèles de la continuité 
de fourniture d’électricité 24 heure sur 24 sur l’ensemble du 
territoire national. 

En effet, le Gouvernement du Bénin à travers le Ministère de 
l’Energie de l’Eau et des Mines vient de mettre en place des 
mesures appropriées pour garantir la disponibilité d’électricité 
et d’eau pour le peuple béninois pendant la période de mainte-
nance annoncée. 

L’ensemble du réseau électrique sur le territoire national sera 
donc alimenté en continu, 24 heures sur 24, à l’exception des 
interruptions de courte très durée qui seront observées chaque 
jour aux environs de 08h et 17h30 pour les reconfigurations 
d’une partie du réseau au début et à la fin des travaux. 

Pour toutes préoccupations, veuillez contacter le service client 
de la SBEE au 7302. (Appel gratuit). 

La SBPE et la SBEE rassurent de la disponibilité de l’énergie électrique durant la période

MALI J.O DE PARIS

La Cédéao a condamné les attaques terroristes contre 
l’armée malienne à Tin Zaouatine, dans le nord du Mali. 
Elle a dénoncé toute ingérence étrangère dans la sous-ré-
gion.

Dans un communiqué, la commission de la Cédéao a dit 
suivre de très près la situation sécuritaire dans le nord du 
Mali. Elle a condamné fermement les attaques qui ont visé 
l’armée les forces de défense et de sécurité à Tin Zaouatine, 
près de la frontière avec l’Algérie.

Par ailleurs, l’organisation sous-régionale a présenté ses sin-
cères condoléances au gouvernement, au peuple malien et 
aux familles des victimes. Elle désapprouve aussi toute in-
gérence étrangère dans la sous-région. L‘armée malienne 
a perdu plusieurs soldats dans ces attaques menées par la 
coalition des groupes terroristes 
présents dans le nord du pays. 

Noélie Yarigo réagit après son échec en demi-finale aux 
épreuves de 800 mètres aux Jeux Olympiques de Paris 2024. 
Dimanche soir, la Guéparde béninoise a malheureusement 
fini huitième de la course en 2 minutes 1 seconde 35 tierces.

Sur sa page Facebook, Noélie Yarigo a présenté ses excuses 
au public béninois. “Par où commencer ?”, a t-elle introduit, 
avant de poursuivre “Pardon de vous avoir fait rêver et merci 
à tous mes guépards et Amazones qui m’ont soutenu jusqu’à 
cette demi finale”. Toutefois, l’athlète béninoise, qui boucle 
trois jeux olympiques, se dit ” fière du chemin parcouru” “J’ai 
couru cette demi finale avec mes tripes, avec toute la hargne et 
la vaillance dont je disposais, malheureusement cela n’a pas 
suffit pour atteindre cette finale tant espérée”, assure Noélie 
Yarigo.* A 38 ans, la championne de France en salle du 800 
m en 20023 et 2024 ne pense pas encore à la retraite. ” j’ai 
encore quelques pages à écrire dans mon livre”, lâche t-elle.

Le Mali n’est plus officiellement 
membre de la Cédéao. Bamako 
s’est retiré au même titre que le 
Niger et le Burkina Faso, deux 
autres pays de l’Alliance des 
Etats du Sahel (AES).

La Cédéao condamne les attaques contre 
l’armée et dénonce toute ingérence étrangère

Les premiers mots de Noélie Yarigo 
après son échec en demi-finale
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Ouverture des inscriptions au concours d’entrée à l’Ecole de Formation Médico-Sociale 2024
Les inscriptions pour le concours d’entrée à l’Ecole de Formation Médi-
co-Sociale (EFMS) pour la session d’août 2024 sont désormais ouvertes. 
Les candidats intéressés peuvent s’inscrire pour obtenir une bourse d’étude 
en première année à Parakou et Djougou.

Le ministre des Enseignements Secondaire, Technique et de la Formation Profes-
sionnelle a annoncé, dans un communiqué du vendredi 2 août 2024, l’ouverture 
des inscriptions au concours d’entrée à l’Ecole de Formation Médico-Sociale. Le 
communiqué précise que les inscriptions se dérouleront du lundi 5 au mercredi 14 
août 2024 jusqu’à 17 h 30.
Les formations disponibles sur les deux sites incluent l’hygiéniste d’assainisse-
ment et l’hygiéniste de salle. Pour être éligible, le candidat doit être titulaire du Bre-
vet d’Études du Premier Cycle (BEPC). Les critères d’âge varient selon la filière : 
pour l’hygiéniste d’assainissement, les postulants doivent avoir entre 16 et 20 ans, 
tandis que pour l’hygiéniste de salle, l’âge requis est de 17 à 20 ans. 

Pièces à fournir et lieux de dépôt des dossiers

Les dossiers de candidature devront être déposés dans les directions départe-
mentales des enseignements secondaire, technique et de la formation profession-
nelle (DDESTFP) ou à l’École de Formation médico-sociale (EFMS) à Parakou , 
ou à l’Ecole de formation des auxiliaires de santé à Djougou.

Les dossiers de candidature doivent comporter 7 pièces à savoir:

-une fiche d’inscription à retirer sur les lieux de dépôt des dossiers;

-une photocopie certifiée conforme à l’original de l’extrait d’acte de naissance ou 
de toute autre pièce tenant lieu;

-une photocopie certifiée conforme à l’original du certificat de nationalité

-une photocopie légalisée du diplôme du BEPC;

-une enveloppe timbrée, format moyen , portant l’adresse exacte du candidat ainsi 
que des numéros de téléphone fonctionnels;

-une attestation médicale de non infirmité; un récépissé de droit d’inscription fixé à 
1 500 Fcfa à verser obligatoirement au Trésor public ou à une recette-perception 
du territoire national.

Matière de composition, date de déroulement et centres de composition retenus
Les candidats composeront en “communication écrite” en “science de la vie et de la 
terre” et en “mathématiques” , indique le communiqué. Cette source renseigne que 
le concours se déroulera le mercredi 21 août 2024 dans les centres de composition 
suivants :

-Département du littoral : Lycée Technique Coulibaly à Cotonou

-Département de l’Ouémé : Lycée Technique et Professionnel de Porto-Novo;

-Département de l’Atlantique : CEG 1 Allada

-Département de l’Atacora : Lycée Technique de Natitingou;

-Département de la Donga : Lycée Technique commerciale et industriel de Djougou;

-Département du Borgou : EFMS à Parakou ;

-Département de l’Alibori : Lycée Technique commerciale et industriel de Kandi

-Département des collines : CEG 1 Dassa ;

-Département du Zou : Lycée Technique de Bohicon

-Département du Couffo : CEG 1 Aplahoué;

-Département du Mono : CEG 1 Lokossa

Département du Plateau : Lycée Technique de Pobè

Le Cameroun souhaite diversifier sa coopération avec le Bénin Noyade d’un pêcheur dans le lac Ahémé, 
son corps repêché ce lundi à BopaÀ l’occasion du 64e anniversaire de l’indépendance du Bénin, célébré le 1er 

août 2024, le président camerounais Paul Biya a exprimé son désir de ren-
forcer et de diversifier la coopération Cameroun-Bénin.

Paul Biya souhaite diversifier la coopération avec le Bénin à l’occasion du 64e 
anniversaire de l’indépendance béninoise. Dans une lettre adressée au président 
béninois Patrice Talon, Paul Biya a souligné l’importance des relations d’amitié et 
de coopération entre les deux pays. Dans son message, le président camerounais 
a exprimé son souhait de voir les excellentes relations bilatérales se développer 
davantage sous l’impulsion des deux nations. Il a écrit : « J’émets le souhait en 
cette circonstance solennelle de voir, sous notre commune impulsion, les excel-
lentes relations d’amitié et de coopération qui existent entre nos pays, se déployer 
et se diversifier chaque jour davantage ». Le président camerounais a également 
félicité Patrice Talon pour la célébration du 1er août et a souhaité prospérité pour 
la nation béninoise. En concluant sa lettre, Paul Biya a renouvelé ses assurances 
de haute considération à son homologue béninois, réaffirmant ainsi la solidité des 
liens entre le Cameroun et le Bénin. Les relations entre le Cameroun et le Bénin, 
entretenues depuis plusieurs décennies ont toujours été harmonieuses. Les deux 
pays ont notamment coopéré sur des projets et initiatives d’intérêt commun no-
tamment sur les volets social, communautaire, diplomatique, etc. Cette correspon-
dance de Paul Biya à son homologue va donc renforcer sans doute, de nouvelles 
mutations qui vont déboucher sur une coopération Cameroun-Bénin encore plus 
fructueuse.

Le corps sans vie d’un septuagénaire, mort par noyade, a été repêché dans 
le lac Ahémé tôt dans la matinée de ce lundi 05 août 2024. La découverte a 
été à Gantitomey, un village de l’arrondissement de Bopa, dans le départe-
ment du Mono.

Selon les informations, la victime est un pêcheur âgé d’environ 70 ans. Il était parti 
très tôt à la pêche hier dimanche, 04 août mais n’est plus revenu à la maison. 
Inquiets, les pêcheurs du village se sont lancés, sans succès, à sa recherche aux 
environs de 17 heures. Mais c’est seulement ce lundi matin que son corps sans 
vie a été finalement retrouvé dans les mangroves, à Dekanmè, un village séparé 
du village éploré par le lac. C’est d’ailleurs les habitants dudit village qui ont donné 
l’alerte.fructueuse.
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20E ANNIVERSAIRE DE L’AIFJ - BÉNIN

Les recommandations pour une magistrature plus féminine
L’Association Internationale des Femmes Juges chapitre du Bénin (AIFJ - Bénin) a clôturé 
ce dimanche 4 août 2024, le colloque régional initié à l’occasion de la célébration de son 20e 
anniversaire. Ce colloque, ouvert le vendredi 2 août à Cotonou, a réuni les femmes juges 
venues de six pays d’Afrique de l’Ouest, du centre et du Maghreb. Ces dernières ont, au 
cours des trois jours d’assises, énuméré d’importantes recommandations pour la promotion 
du genre dans la magistrature.

Donner un visage plus humain à l’office du juge en faisant de la promotion de l’égalité du 
genre, une réalité dans le secteur judiciaire. C’est le combat initié par l’Association l’Asso-
ciation Internationale des femmes juges chapitre du Bénin (AIFJ - Bénin), un regroupement 
affilié à l’association mère basée aux États-Unis, dont le but est de lutter contre l’invisibilité 
des femmes dans l’office du juge en faisant entendre leur voix.
Ainsi, pour donner un cachet spécial à la célébration du 20e anniversaire de leur association, 
les femmes juges du Bénin ont initié un colloque régional sur le thème évocateur de la « 
Promotion et le renforcement de l’égalité des genres : rôle et impact des femmes juges, des 
indépendances à nos jours». L»objectif est de faire le bilan de leur contribution à l’office du 
juge, d’énumérer les points à corriger et, enfin, de faire des recommandations à l’endroit des 
décideurs politiques.
En effet, pour la présidente de l’AIFJ - Bénin, Edibayo Dassoundo, l’inclusion et l’égalité des 
genres dans le secteur judiciaire ne sont pas encore effective au Bénin. D’après elle, bien que 
la proportion des femmes se soit accrue, la représentativité des femmes dans la magistrature 
n’est que de 17 % (61 femmes sur 362 magistrats). « Ensemble, nous avons le pouvoir et le 
devoir de façonner un avenir où la justice et l’égalité ne sont plus seulement des aspirations, 
mais des réalités pour toutes et pour tous «, a-t-elle déclaré.
Ainsi, au terme de ces trois jours de réflexion sur diverses thématiques, plusieurs recomman-
dations ont été formulées pour le développement de l’égalité genre. 
Il s’agit entre autres de : l’investissement accru dans la formation des filles, la formation uni-
versitaire des jeunes filles, la formation préparatoire des femmes magistrats afin d’accroitre 
leur chance d’accession aux fonctions de magistrat à la Cour suprême d’une part, et, l’adop-
tion d’une loi communautaire sur la corruption sexuelle , l’installation de caméras, de badges

d’accès aux bureaux ainsi que la construction de bureaux transparents 
d’autre part. 
Mieux, pour donner un coup d’accélérateur à leur combat, les femmes juges 
du Bénin, du Togo, de la Côte d’Ivoire, du Mali, du Burkina Faso, de la Tuni-
sie et du Congo-Brazzaville, ont proposé d’aller vers un réseau francophone 
très élargi. Ceci, en vue d’une meilleure représentativité et de faire sauter la 
barrière linguistique.
Un comité de travail composé des présidentes en exercice des associations 
nationales des femmes juges ou leurs représentantes a été mis sur pied pour 
l’élaboration des statuts, du règlement intérieur et du plan d’action dudit ré-
seau. Elles auront également pour tâche de faciliter la création de chapitres 
nationaux AIFJ dans les pays qui n’en ont pas encore.

RACHAT DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE BÉNIN ANANAS BÉNINOIS REJETÉS EN FRANCE

Un choix stratégique justifié par l’État béninois L’ex-DG de l’ABSSA obtient une liberté conditionnelle
Dans un contexte économique en pleine mutation, le rachat de la Société Géné-
rale Bénin et de sa succursale au Togo par l’État béninois suscite de nombreuses 
interrogations et commentaires. 
Lors d’une conférence de presse tenue le vendredi 02 août dernier, Wilfried Léandre 
HOUNGBÉDJI, Secrétaire Général Adjoint du Gouvernement et Porte-parole du 
gouvernement, a tenu à clarifier les raisons de cette décision stratégique. 

« En acquérant les parts de la Société Générale dans sa filiale béninoise, notre but 
est de sauvegarder les intérêts de nos concitoyens », a déclaré HOUNGBÉDJI. 
Il a mis en exergue l’importance de la présence de cette banque sur le marché 
béninois, affirmant que le gouvernement ne pouvait pas rester inactif face à un 
risque potentiel de disparition des activités de la banque, ce qui aurait pu nuire 
aux clients. « Si vous êtes client de la Société Générale et que vous ne souhaitez 
pas changer de banque du jour au lendemain, il était essentiel de s’assurer que 
vos intérêts soient préservés », a-t-il ajouté, soulignant l’importance de maintenir 
la continuité des services bancaires pour la population. 
Le processus de cession est en cours et, au terme de celui-ci, l’État béninois dé-
tiendra 93,43% des parts actuellement détenues par le groupe français. Toutefois, 
la Société Générale a précisé que ce projet de cession doit encore être approuvé 
par les instances de gouvernance des entités concernées, ainsi que par les auto-
rités financières et réglementaires compétentes. La finalisation de cette opération 
est prévue pour le premier trimestre de l’année 2025. 
En effet, ce rachat s’inscrit dans une volonté de renforcer le contrôle de l’État sur 
des entités stratégiques, tout en garantissant la pérennité des services bancaires 
pour les Béninois. La démarche du gouvernement pourrait également être perçue 
comme une réponse aux défis auxquels le secteur bancaire fait face, notamment 
dans un environnement économique de plus en plus compétitif. Alors que le débat 
autour de cette acquisition continue d’alimenter les discussions, l’État béninois 
semble déterminé à se positionner comme un acteur clé dans le paysage ban-
caire, tout en veillant à préserver les intérêts de sa population. 

Précieux AGUETON

L’ancien Directeur général de l’Agence béninoise de la sécurité sanitaire des ali-
ments (ABSSA), Épiphane HOSSOU, a retrouvé la liberté, de manière provisoire, 
après avoir été impliqué dans une affaire de contamination chimique d’ananas 
béninois commercialisés sur le marché français. Cette décision, rendue ce lundi 
5 août 2024 par la Cour de Répression des Infractions Économiques et du Terro-
risme (CRIET), survient suite à une demande de mise en liberté provisoire formu-
lée par les avocats de la défense. 

Le juge, ayant examiné la requête, a accepté de libérer Épiphane HOSSOU et son 
collaborateur, sous condition du paiement d’une caution de 200.000 FCFA chacun. 
Ce dénouement, bien que positif pour les prévenus, ne met pas fin aux poursuites 
qui les visent. Le procès a été renvoyé au 18 novembre 2024, date à laquelle le 
directeur de la production végétale du ministère de l’Agriculture devra également 
comparaître. 

Les accusations portées contre Épiphane HOSSOU, son collaborateur, ainsi qu’un 
chef d’entreprise, incluent des faits d’abus de fonction et de fausse attestation. 
Ces poursuites font suite au retrait d’ananas béninois des rayons des supermar-
chés en France, en raison de soupçons de contamination chimique. Malgré la 
gravité des accusations, les trois hommes ont plaidé non coupable devant la Cour, 
affirmant leur innocence. 

Roger DEDOME
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VOTE DE LA LOI PORTANT RECONNAISSANCE DE LA NATIONALITÉ BÉNINOISE AUX AFRO-DESCENDANTS 

L’He Maixent Didier DJEIGO salue la cohérence entre les réalités mémorielles et la promotion du tourisme 
Ce mardi 30 juillet 2024, à la faveur de sa  2eme session extraordinaire, l’Assemblée nationale a voté deux lois. 
L’une portant reconnaissance de la nationalité béninoise aux afro-descendants en République du Bénin et l’autre .... 
Saisissant l’occasion des débats généraux, l’he Maixent Didier DJEIGO a félicité le Gouvernement pour cette ini-
tiative de loi. Au-delà de la volonté, c’est un besoin que ressentent les afro-descendants de se sentir liés à la terre 
d’ici , a laissé entendre l’élu du peuple. Même s’il faut reconnaître qu’avec la mise en application de ladite loi, beau-
coup d’autres détails seront réglés, il a insisté sur les conditions de reconnaissance de cette nationalité béninoise. 
 
Lire ci-dessous l’intégralité de ses propos au Palais des Gouverneurs à Porto-Novo.  
 
‘‘...Merci M.  le Président. Je voudrais saluer le président de la commission des lois et toute son équipe ainsi que la 
présence des ministres. Il y a une partie du rapport qui attire particulièrement mon attention: «Au delà d’une reconnais-
sance officielle de l’histoire  de la traite négrière, les afro-descendants revendiquent les liens avec la terre, leur reappar-
tenance à cette terre et la valorisation de leurs  contributions.  Ils ont pour certains des liens historiques, cultuels forts 
avec le Bénin en  tant que lieu d’origine de leurs ancêtres’’. M.le Président, je voudrais corroborer cet extrait en disant 
qu’à l’occasion d’une mission en Martinique, le maire de la ville de Port de France, Mr Didier Laguerre, nous a distribué 
des passeports comme cadeaux. Mais en fait en lieu et place de passeport il n’y avait rien d’autre que des photos et des 
citations de Aimé Césaire. Mais c’était imprimé et emballé comme des passeports et il disait voilà ce que nous voulons 
aussi. On a parlé de volonté mais au delà de la volonté, c’est un besoin pour eux de se sentir liés à la terre. Et à ceci, ils 
sont sensibles Je vous donne deux  autres exemples l’un concernant la porte de non retour. Actuellement il y a un comité 
entre la ville de Ouidah et la commune des Anses d’Arlet pour ériger la porte de retour en face de celle du non retour de 
Ouidah. L’autre exemple c’est à Ouidah, lors d’une célébration, quand un impresario a eu la maladresse, en passant la 
parole à un afro descendant et a dit «je voudrais donner la parole à nos étrangers». Il a passé un mauvais quart d’heure.... 
C’est un besoin pour eux de retrouver la terre et de se sentir chez eux sur leur terre. Ce be-
soin mémoriel répond à la stratégie de développement économique et touristique basée sur nos ri-
chesses historiques notamment celles liées à l’esclavage, nos richesses culturelles et cultuelles 
 Il y a de la pertinence dans l’élaboration de cette loi.  Je voudrais donc saluer cette cohérence des actions du gouver-
nement dans ce secteur qui est économiquement porteur.  Vous vous souvenez  le président de la République a fait  
venir les trésors royaux sans besoin de loi. Le Président de la République a aussi permis que toutes les  nationalités.

africaines puissent rentrer au Bénin sans besoin 
de visa. Ces actions prouvent que nous tendons 
les mains et les bras à nos frères africains et à nos 
frères afro-descendants. Je voudrais juste souhai-
ter que les conditions de cette reconnaissance de 
nationalité soient bien  définies, que les champs 
et modalités d’application de même que les limites 
soient bien précisées. Je vous remercie

DIPLOMATIE NIGERIA

L’Ukraine répond aux accusations du Mali 
après la rupture des relations diplomatiques

Bola Ahmed TINUBU déçu par les manifestations 
contre la cherté de la vie et la mauvaise gouvernance

L’Ukraine a réagi avec fermeté aux accusations de soutien au ter-
rorisme international lancées par le Mali, suite à la rupture des re-
lations diplomatiques entre les deux pays. Dimanche soir, Bamako 
a annoncé la fin de ses liens avec Kiev, accusant le gouvernement 
ukrainien d’être directement responsable de l’attaque menée par les 
groupes rebelles du CSP et des djihadistes du JNIM contre l’armée 
malienne à Tinzaouatène, dans le nord du pays.

Les autorités ukrainiennes ont rejeté catégoriquement ces alléga-
tions, affirmant qu’elles sont infondées et injustes. Elles ont souli-
gné que l’Ukraine n’a jamais soutenu le terrorisme dans la région du 
Sahel, et qu’elle est engagée dans la lutte internationale contre ce 
fléau.
Les tensions entre les deux pays sont montées d’un cran après les 
déclarations du porte-parole de l’agence ukrainienne des rensei-
gnements militaires, qui avait affirmé avoir fourni des informations 
aux rebelles touaregs du CSP. Ces informations auraient permis des 
succès militaires contre le groupe de mercenaires russes Wagner, 
ce qui aurait déclenché l’attaque de Tinzaouatène et causé la mort 
de plusieurs soldats maliens et mercenaires.

Dans un contexte de tensions croissantes au Nigéria, le Président Bola 
Ahmed TINUBU a exprimé son profond regret concernant les manifesta-
tions en cours, qui dénoncent la cherté de la vie et la mauvaise gouver-
nance. Malgré son appel au calme, le dirigeant nigérian a déclaré que les 
récents évènements l’avaient particulièrement attristé. Ce dimanche, lors 
d’un discours national, TINUBU a dénoncé le mouvement EndBadGover-
nance, accusant les manifestants d’avoir trahi leur promesse d’organiser 
une manifestation pacifique. Depuis le 1er août dernier, plusieurs villes du 
pays sont secouées par des manifestations qui ont dégénéré en violences, 
entraînant des pertes humaines et des destructions matérielles. Le Pré-
sident a souligné trois points majeurs de son inquiétude. Tout d’abord, il 
a déploré les pertes en vies humaines survenues dans des États tels que 
Borno, Jigawa et Kaduna, un fait qui, selon lui, est inacceptable. Ensuite, 
il a dénoncé la destruction d’infrastructures publiques, soulignant que ces 
actes nuisent à la Nation et détournent des ressources qui pourraient être 
utilisées pour le développement. Enfin, il a évoqué le pillage injustifié de su-
permarchés et de commerces, qui a aggravé la situation économique déjà 
précaire du pays. « La destruction de biens nous porte préjudice en tant 
que Nation », a déclaré TINUBU. Il a ajouté que ces actes de violence non 
seulement mettent en péril la sécurité des Nigérians, mais compromettent 
également les efforts de réhabilitation et de développement du pays. Dans 
un appel à la responsabilité collective, le Président a exprimé sa compas-
sion pour les familles des victimes et a insisté sur la nécessité de mettre un 
terme aux effusions de sang et aux destructions. Il a conclu son discours 
en appelant à un dialogue constructif, invitant les manifestants à exprimer 
leurs préoccupations de manière pacifique. 

Précieux AGUETON
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